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M 2322

Proposition de motion 
pour réaliser la Maison de l’environnement 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– la volonté du Grand Conseil clairement exprimée dans les rapports 
PL 8908-A en 2003 et PL 9463-B en 2006 pour la création d’une Maison 
de l’environnement, regroupant les services de l’environnement de l’Etat 
de Genève ; 

– l’annulation de l’autorisation de construire en 2012 et le bouclement de 
ces projets par les PL 11358 et PL 11367 en janvier 2014 ; 

– la nécessité de regrouper ces services pour des raisons d’efficience ; 

– l’absence d’alternative présentée par le Conseil d’Etat pour répondre à la 
volonté du Grand Conseil ; 

– l’élaboration d’un projet de regroupement en zone industrielle annoncé 
par la réponse QUE 424-A, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à renoncer immédiatement à la délocalisation des trois directions des 

services du DETA – DGAN, DGE et DGEau –, en zone industrielle dans 
un immeuble en location ; 

– à déposer un projet de loi ouvrant un crédit d’études reprenant les travaux 
des PL 8908 et PL 9463, pour la construction d’une Maison de 
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l’environnement, en pleine propriété de l’Etat, satisfaisant à la volonté du 
Grand Conseil, telle que manifestée dans les rapports sur ces projets de 
lois ; 

– à privilégier une localisation de cette Maison de l’environnement 
cohérente avec les missions de ces services et leurs interactions avec les 
services d’autres directions, en dehors de la zone industrielle.  
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Cette motion demande au Conseil d’Etat de déposer rapidement un projet 
de loi ouvrant un crédit d’études reprenant les travaux des PL 8908 et 
PL 9463, pour la construction d’une Maison de l’environnement. 

En effet un projet abouti, développé entre 2003 et 2007 fut finalement 
abandonné en 2012 parce qu’il entrait en conflit avec l’aménagement du 
quartier Prailles-Acacias-Vernet, sans proposer d’alternatives. 

C’est cette lenteur qui avait motivé la question écrite urgente 424 
reproduite ici et qui faisait le résumé de cette chronologie, que nous avons 
d’ailleurs reprise dans les considérants de cette motion. 

« Il y a très très longtemps, en 2003, le Conseil d’Etat avait proposé un 
crédit d’études (PL 8908) en vue de la construction d’un bâtiment pour le 
regroupement des services de l’environnement. Crédit qui fut voté (L 8908) et 
dépensé à bon escient, puisqu’il aboutit à la présentation par le Conseil 
d’Etat d’un projet de loi ouvrant un crédit de 52 468 000 F en vue de la 
construction et de l’équipement d’un bâtiment pour le regroupement des 
services de l’environnement (PL 9463). C’était en 2005. Le rapporteur de 
majorité Thomas Büchi concluait que, « déjà convaincue lors de ses études 
menées dans le cadre du crédit d’étude, la commission [des travaux] est 
d’avis qu’il est d’une grande importance de regrouper l’ensemble des 
services cantonaux liés aux questions environnementales dans un seul et 
même bâtiment » (PL 9463-A). Traité en mars 2005, ce projet de loi est 
renvoyé en commission en février 2006 et finalement redéposé par la 
commission en juin 2006 (PL 9463-B ; réduit d’un peu moins d’un million de 
francs, il fut voté le 25 janvier 2007 (L 9463). Que s’est-il passé depuis ? Le 
projet de loi PL 11358 bouclant la loi 8908 et déposé en janvier 2014 nous 
apprend que « les études ont conduit à un crédit de construction que le 
Conseil d’Etat n’a pas utilisé au vu du développement du projet Praille 
Acacias Vernets ». Quant à la loi L 9463, le projet de loi de bouclement 
11367, également déposé en janvier 2014, nous apprend que « le projet n’a 
pas été réalisé pour des raisons de choix politiques », à part une dépense 
d’un million pour acheter le terrain. Voilà le résumé de l’histoire d’un projet 
avorté de Maison de l’environnement, qui avait répondu à une motion du 
Grand Conseil demandant la centralisation des services de l’environnement. 
Des visites menées par la Commission de l’environnement et de l’agriculture 
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en 2014 ont pourtant édifié les commissaires sur l’état et la dispersion des 
services de l’environnement, situation donc inchangée depuis le projet initial 
de 2003, et situation qui demande à ce que le Conseil d’Etat remette ce 
projet sur le métier. Il en va de la qualité des travaux des services de 
l’environnement chargés de l’application de 50 lois et ordonnances 
fédérales, qui ont un impact quotidien sur le bien-être et la protection de la 
population. Les exposés des motifs des projets de lois 8908 et 9463 semblent 
donc toujours d’actualité, pour cette raison nous posons la question urgente 
écrite suivante : Le Conseil d’Etat pense-t-il un jour créer enfin la Maison de 
l’environnement ? » 

De cette chronologie, il apparaît que le Conseil d’Etat n’a pas fait montre 
de diligence sur le sujet de la Maison de l’environnement. La situation décrite 
dans les rapports des PL 8908 et PL 9463, quant à l’état des bâtiments 
actuellement occupés par ces services, n’a pas évolué. 

La réponse QUE 424-A à cette question écrite urgente nous a, par contre, 
appris que le Conseil d’Etat avait élaboré un projet et prévoyait d’installer la 
Maison de l’environnement à la périphérie de l’agglomération, en zone 
industrielle, en dérogation à la loi, et en compétition avec les besoins des 
entreprises. 

Cette réponse suscite donc cette motion, qui demande au Conseil d’Etat 
de renoncer immédiatement à créer la Maison de l’environnement en zone 
industrielle dans un immeuble de location et à présenter au Grand Conseil un 
projet de Maison de l’environnement reprenant les critères des PL 8908 et 
PL 9463, satisfaisant à la volonté du Grand Conseil. Suite à cette réponse et à 
un article dans la Tribune de Genève sur ce sujet, nous avons également reçu 
copie d’une lettre adressée à M. Luc Barthassat par des employés des trois 
directions concernées qui font état de nouveaux éléments alarmants pour les 
députés signataires de cette motion. 

Ce nouveau projet ne serait pas en main propre de l’Etat, mais cet 
immeuble privé serait loué. Cette information n’est pas sans nous rappeler 
l’immeuble Saint-Georges Center loué à prix d’or par l’Etat, alors que 
construire le même immeuble lui serait revenu beaucoup moins cher. 

Outre le fait que ce scandale du Saint-Georges Center fasse d’ailleurs 
l’objet d’une mention spéciale sur la page Wikipedia d’un ancien conseiller 
d’Etat, comme une des raisons de sa chute, l’histoire du Saint-Georges 
Center a passablement occupé ce parlement il y a quelques années, et le 
Conseil d’Etat s’était engagé à ne plus louer de surfaces privées. On peut 
d’ailleurs lire à ce sujet proclamation de cet engagement dans le rapport 
PL 11170-A qui est en fait un véritable plaidoyer pour que l’Etat maîtrise la 
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propriété des immeubles nécessaires à ces services et réduise les frais dus aux 
locations. Par exemple page 4 : « … M. Longchamp signale que le coût de 
location est conforme à la nature et à la localisation du bâtiment. L’option a 
été prise de louer deux gros objets, à savoir le Saint-Georges Center, sans 
droit d’emption, et ce bâtiment à Onex, pour lequel un droit d’emption avait 
été prévu dans le contrat d’origine. La question était de savoir si l’Etat allait 
exercer ce droit et le CE a conclu qu’il convenait de l’exercer. Il indique que, 
depuis, l’Etat n’a pas signé d’autres baux dont les commissaires n’auraient 
pas connaissance. Bien au contraire, l’Etat a renoncé à certains baux, 
notamment à l’Athénée, les activités du PJ ayant été déplacées aux Glacis-
de-Rive, et des bâtiments de l’UBS aux Noirettes, l’OCIRT ayant été rapatrié 
sur David Dufour… » Ou encore page 5 : « … M. Longchamp a rappelé qu’il 
était préférable d’acheter, plutôt que de louer. Dès lors, il ne comprend pas 
pour quelle raison le CE a, malgré tout, commencé par conclure une 
location. Il aurait fallu, dès le départ, envisager l’achat de ce bâtiment, si tel 
était l’intention du CE. … ». 

Au contraire donc de cet engagement pris devant le Grand Conseil en 
2013, il apparaît que le Conseil d’Etat s’apprête, à la barbe des députés, 
à renouer avec cette fâcheuse et surtout coûteuse habitude de louer des 
immeubles au lieu de les construire et d’en maîtriser la propriété, à coût 
moindre. 

Nous apprenons par ailleurs dans cette lettre que le regroupement dans ce 
bâtiment « Tourbillon » devrait engendrer une augmentation du budget de 
fonctionnement d’environ 1 million de francs par an, augmentation qui sera 
financée par la suppression de six postes, qui s’ajoutera à la diminution de 
5 % des postes voulue par le Conseil d’Etat pour redresser les finances 
publiques. Ce dernier élément est particulièrement inquiétant, car il 
signifie que, sous prétexte d’économiser et de rechercher l’efficience, le 
Conseil d’Etat recherche des solutions plus onéreuses qu’il s’autorise à 
financer par la suppression de postes. Voilà une curieuse idée de 
l’efficience publique. 

Enfin, nous demandons également au Conseil d’Etat de rechercher une 
localisation cohérente avec les missions de ces services, qui sont en 
interactions permanentes avec d’autres services de l’Etat, qui ne sont pas eux 
déplacés en périphérie, et surtout en dehors de la zone industrielle de façon à 
ne pas concurrencer les besoins des entreprises. 

La dislocation de ces interactions et connections, telle qu’annoncée par la 
réponse QUE 424-A, ne peut être que dommageable à l’efficience de ces 
services de l’environnement, qui sont l’outil d’application de dizaines de lois 
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et ordonnances fédérales en matière d’environnement, pour la protection de 
la santé et du bien-être de la population.  

Nous serons d’avance reconnaissants au Conseil d’Etat d’entendre les 
invites de cette motion, nous évitant de déposer nous-mêmes un tel projet de 
loi pour un crédit d’études. 

Au vu de ces explications, nous vous serions reconnaissants, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un accueil favorable à cette motion et de la 
prendre en considération. 

 
 

Sources : 

– http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL08908A.pdf 

– http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L08908.pdf 

– http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL09463.pdf 

– http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11358.pdf 

– http://ge.ch/grandconseil/data/odj/010301/QUE00424A.pdf 

– https://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11170A.pdf 

 

Document annexé :  

– Lettre de collaborateurs et collaboratrices de la DGE, de la DGEau et de 
la DGAN à M. Luc Barthassat du 4 mars 2016 
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